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La France et le patrimoine, des actions majeures de 
valorisation et de protection 

Comment la France gère-t-elle un patrimoine important et diversifié ?   

Les enjeux patrimoniaux en France 

I. Conserver et protéger le patrimoine 

 

A. L’Etat garant de la conservation du patrimoine 

 

Voir en introduction l’article « La protection du patrimoine monumental français : un état des 

lieux », in Vie publique, 08/04/2020 

 

A partir de 1830, l’Etat identifie et classe les biens à sauvegarder.  
- Avec la création de l’Inspection générale des monuments historiques, Prosper Mérimée, inspecteur 

général de 1834 à 1860, fait dresser la liste de monuments dont la restauration est prioritaire.  

 Il confie ainsi à l’architecte Eugène Viollet-le-Duc la restauration de la cité de Carcassonne, du 

Mont Saint-Michel et de la cathédrale Notre-Dame de Paris. 

 

Des institutions sont créées pour former des professionnels du patrimoine 
- L’Ecole nationale des Chartes, fondée en 1821, forme les conservateurs des archives. 

- L’Ecole du Louvre, depuis 1882, et l’Institut national du Patrimoine, depuis 1991 forment les 

conservateurs des musées et les techniciens de la restauration du patrimoine. 

- Le corps des architectes des bâtiments de France, créé en 1946, assure la coordination des restaurations 

du bâtiment.  

 

Des lois encadrent la définition et la protection du patrimoine  
- La loi de 1913 constitue un tournant dans la conservation du patrimoine. 

 Elle permet de classer d’office un bien immobilier public ou privé dont la conservation présente un 

intérêt national, artistique ou historique. Les biens classés témoignent de l’inaliénabilité 

(impossibilité de céder un bien appartenant au domaine public) et de l’imprescriptibilité 

(impossibilité de supprimer dans le temps) du patrimoine.  

 La loi de 1913 sur les monuments historiques est toujours la base de la protection et de la sauvegarde 

des biens patrimoniaux en France.  

- La loi de 1930 étend la protection à des sites naturels à dimension historique (champs de bataille de la 

1WW) ou pittoresque (forêt de Brocéliande). En 1960 sont créés les parcs nationaux.  

- Avec la loi Malraux de 1962, la notion de patrimoine est étendue au cœur historique urbain (secteurs 

sauvegardés dans les centres-villes comme à Sarlat, La Rochelle, le vieux Lyon, le quartier du Marais à 

Paris…) 

 

B. D’autres acteurs de plus en plus nombreux 

 

Les collectivités territoriales 
- Depuis les lois de décentralisation de 1982, elles sont associées à la gestion du patrimoine. La propriété 

de nombreux monuments historiques a ainsi été transférée aux départements.  

 Voir la présentation des missions du Département du Maine-et-Loire. 

 

Le mécénat 
- Action de soutenir financièrement les arts et la culture. Il constitue un moyen de financer la sauvegarde 

du patrimoine.  

 La Fondation du patrimoine, créée en 1996, finance la sauvegarde d'un patrimoine très divers 

(chapelle, fontaine, moulin, lavoir…).  

 Des entreprises financent la restauration de sites prestigieux (Versailles, p.230-231). 

 

Les associations et les bénévoles 
- Nombreux et présents sur tous les territoires, comme l'association MBM, Mission Bassin Minier, qui a 

œuvré pour le classement du bassin du Nord-Pas-de-Calais (p.262-263).   

https://www.vie-publique.fr/eclairage/273873-la-protection-du-patrimoine-monumental-francais-un-etat-des-lieux
https://www.vie-publique.fr/eclairage/273873-la-protection-du-patrimoine-monumental-francais-un-etat-des-lieux
http://passerelles.bnf.fr/dossier/cathedrale_nd_paris_03.php
http://www.chartes.psl.eu/fr/rubrique-ecole/missions-et-projets
http://www.ecoledulouvre.fr/
https://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Occitanie/Patrimoines-et-architecture/Espaces-proteges-Udap/Udap-31/Notre-service/Role-et-missions-des-architectes-des-Batiments-de-France
https://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Grand-Est/actu/an/2013-et-annees-precedentes/Centenaire-de-la-loi-de-1913-sur-les-monuments-historiques
https://www.maine-et-loire.fr/conseil-departemental/missions/culture-et-patrimoine/patrimoine
https://www.fondation-patrimoine.org/


II. Valoriser et faire vivre le patrimoine  

 

A. Rendre visible le patrimoine et sensibiliser le public 

 

L’action de la puissance publique 
- Des labels (marques distinctives garantissant conformité et qualité) attribués par le ministère de la 

Culture permettent la visibilité de sites culturels ou naturels 

 Par exemple le label "villes ou pays d'art et d'histoire" (VPAH), créé en 1985 permet de bénéficier 

de subventions et de l'aide d'experts du patrimoine. A ce jour un réseau de 190 lieux parmi lesquels 

Angers.  

- La mise en place des Journées du patrimoine en France a eu un retentissement international.  

- Des territoires valorisent leur patrimoine par la mise en place de circuits de visites.  

 La mise en réseau des châteaux de la Loire a ainsi contribué à l'inscription du Val de Loire sur 

la liste du patrimoine mondial de l'Unesco en 2000 (voir Axe 2). 

 

De nouveaux modes de valorisation 
- De nouveaux modes de financement font appel aux citoyens. 

 En 2018, le ministère de la Culture, la Fondation du Patrimoine et la Française des Jeux ont signé 

un partenariat pour financer des opérations de sauvegarde de monuments : La Mission Patrimoine. 

Un loto du patrimoine a été lancé à cette occasion. 

- Des émissions de TV permettent de faire connaître le patrimoine français.  

 Ces émissions connaissent un succès certain dont témoigne leur longévité : "Chefs d'œuvre en péril 

" (1962-1992), "Des racines et des ailes" depuis 1997.  

 

B. Une nouvelle ingénierie culturelle au service du patrimoine 

 

L’ingénierie culturelle  
- Cela désigne les actions dans le domaine de la culture utilisant les nouvelles technologies.  

 La mise en lumière des monuments et l’utilisation de la 3D, du mapping et du graphisme vidéo 

se diffusent largement depuis la fête des Lumières de Lyon (à l’origine une fête religieuse qui 

remonte à 1852). Depuis 1989, la municipalité pionnière dans cette mise en valeur des monuments 

en a fait un événement qui attire 2 millions de visiteurs par an.  

- Audioguides, applications mobiles, bornes interactives, réalité virtuelle augmentée jalonnent 

aujourd’hui les parcours de nombreux musées et sites culturels.  

- Des événements culturels contribuent aussi à faire vivre le patrimoine comme le festival d’Anjou ou le 

festival d’Avignon.  

 

C. Le tourisme patrimonial, un enjeu économique et culturel  

 

La richesse et la diversité du patrimoine français contribuent à l’attractivité de la France.  
- Avec 45 biens inscrits au patrimoine mondial (39 culturels, 5 naturels et 1 mixte), plus de 40 000 

monuments protégés, 8000 musées, la France est le premier pôle touristique mondial avec 90 millions 

de touristes en 2019.  

- Sa gastronomie, figurant sur la liste du patrimoine immatériel de l’humanité depuis 2010, participe 

également à son rayonnement international (p.264-265).  

- Voir la présentation et les vidéos du site patrimathèque. 

 

Le patrimoine privé s’ouvre également de plus en plus au tourisme.  
- 44% des monuments historiques appartiennent à des propriétaires privés qui mettent en place des 

visites et des animations : des activités marchandes qui participent au financement et à la sauvegarde du 

patrimoine.  

- La fréquentation des sites patrimoniaux reste toutefois concentrée sur l’Ile-de-France : sur les 32 millions 

d’entrées des musées nationaux en 2017, Paris en concentre 20 millions. 

 

  

https://www.culture.gouv.fr/Aides-demarches/Protections-labels-et-appellations/Label-Ville-et-Pays-d-art-et-d-histoire
https://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Pays-de-la-Loire/Vos-actualites/Renouvellement-de-la-convention-Angers-Ville-d-Art-et-d-Histoire
https://journeesdupatrimoine.culture.gouv.fr/
https://whc.unesco.org/fr/list/933/
https://www.missionbern.fr/
https://www.fetedeslumieres.lyon.fr/fr/page/histoire-de-la-fete
http://whc.unesco.org/fr/etatsparties/fr
http://www.patrimatheque.com/fiche-le-tourisme-patrimonial/


La France et le patrimoine, des actions majeures de valorisation 
et de protection 

(Docs tirés du manuel HGGSP Belin, coll. A. Doustaly, 2020, p.357) 

 

 

 

 

 


